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LES avocats de cer-
tains prévenus en 
détention à la pri-

son centrale de Libreville, 
à savoir Me Jean-Paul 
Imbong-Fadi, Me Loun-
dou-Dibangoyi, Me Cédric 
Maguisset et Me Stéphane 
Eyogha, sont montés au 
créneau le 17 avril dernier 
dans un hôtel de la place, à 
la faveur d'une conférence 
de presse. Objectif : dé-
noncer l'imbroglio, selon 
eux, qui prévaut dans les 
procédures ayant débouché 
sur l'arrestation des hauts 
cadres épinglés par les 
opérations de lutte contre 
la criminalité financière 
"Mamba" et "Scorpion".
Ce collectif d'avocats stig-
matise d'emblée un conflit 
de compétences manifeste, 
sur la forme et le fond, 
entre les prérogatives de 
la Cour des comptes et 
celles du Parquet de Li-
breville. Et Me Jean-Paul 
Imbong-Fadi, pour qui 
les droits de l'Homme ne 
doivent pas être une balle 
de ping-pong, de préciser 
que le but de cette confé-
rence de presse thématique 
est " d'attirer l'attention 
des pouvoirs publics sur 
l'harmonisation des textes 
". Rappelant que le rôle de 
l'avocat consiste à défendre 
et préserver les droits du 
citoyen, mais aussi que les 
droits de la défense peuvent 
s'exercer à la barre, à l'écrit 
ou devant les médias, Me 
Loundou-Dibangoyi a ré-
itéré qu'un État de droit 
respecte toutes les normes 
édictées dans le proces-
sus d'organisation de ses 

institutions. " Nous nous 
retrouvons face à plusieurs 
textes, qui statuent sur la 
même question de détour-
nements des deniers pu-
blics ", a-t-il fait remarquer.
Parmi ces textes, les ora-
teurs ont évoqué la Loi 
11/94 sur la Cour des 
comptes, la loi sur le rè-
glement de la comptabilité 
publique et le Code pénal 
en son article 141. Puis 
Me Loundou-Dibangoyi 
de s'interroger : " Comment 
devons-nous défendre nos 
clients, si nous ne savons 
même pas le texte qui est 
prioritaire pour statuer sur 
ces affaires ? "
S'appuyant sur la hié-
rarchie des normes, les 
avocats de la défense re-
lèvent que la Cour des 
comptes est au-dessus de 
toutes les instances, vu que 
la Cour constitutionnelle 
lui confère le statut d'ins-
tance suprême en matière 
de finances publiques, en 
termes de poursuites et de 
sanctions y liées. Sauf que 
la hiérarchie matérielle – 
celle concernant la mise 
en application d'un certain 
nombre de dispositions –, 
prévoit la formation de 
personnes spécialisées qui 
statuent également sur le 
dispositif relevant de l'in-
fraction de détournement 
de deniers publics. D'où la 
question suivante : est-ce 
la hiérarchie formelle ou 
bien celle matérielle qui 
doit être appliquée ?
La situation de certains 
compatriotes écroués, puis 
innocentés en la forme 
plusieurs années après, 
sans avoir besoin d'aller 
au fond, relève pour Me 
Jean-Paul Imbong-Fadi de 
l'inacceptable.

Détournements des 
deniers publics : 
quelles procédures ?

Styve Claudel ONDO MINKO
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Les avocats au cours de leur sortie médiatique.
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